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M. h• jui)<i ( 'hiirhnn uni a. Le défendeur, vu vvttv vau^e, 
est poursuivi pour uni* sonmiv <lv $I 5!).5 < étant un verse
ment échu Iv 14 avril 11114 sur lv chaland
à vapeur qu’il avait acquis du demandeur le 14 avril 1814.

Entre autres motifs soulevés par sa défense il invoque, 
en compensation le paiement qu’il a dû faire de la somme 
de •$■").■>(> pour libérer le chaland en question d’une hypo
thèque qui le grevait.

Le jugement de première instance a maintenu cette 
compensation en s'appuyant sur l’art. 151!) du C. civ. La 
position me paraît établie en fait et très claire en droit. 
Le jugement est confirmé.

THE TOBIN MANUFACTURING COMPANY, défende- 
resse-appelante v. LACHANCE, demandeur-intimé.

Loi des accidents du travail—Incapacité partielle 
permanente— Médecin— Preuve- Appréciation— 
C. civ., art. 1203, 1204.

Lorsque dans une réclamation pour incapacité par
tielle permanente en vertu de la loi des accidents du tra
vail. le tribunal est appelé a examiner la preuve faite par 
des médecins assignés par les parties mais non nom
més comme experts par la Cour, il ne doit pas mettre 
de côté complètement tous leurs témoignages par les 
motifs qu'ils ne s’accordent pas eut Ceux, et qu’il lui

Sir Horace Arcliambeault. juge eu chef, et MM. les juges 
Trcnholine, La vergue. Carroll et (Servais.- Cour du banc du 
roi. Nos 346-222. Montréal. 10 janvier 1914.—Mousseau et 
(Sagiîé. avocats de l’appelante. Emile Kioux, C. K., avocat 
de l’intimé.
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